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Question écrite n° 65392

Texte de la question

M. Marc Dolez appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les conditions
d'application de la TVA à la facturation téléphonique. Actuellement, la TVA au taux de 19,6 % est prélevée à la
fois sur le montant des communications téléphoniques mais aussi sur celui de l'abonnement, ce qui pénalise
lourdement les usagers qui utilisent peu le téléphone. C'est pourquoi il lui demande s'il entend prendre des
mesures pour remédier à cette situation.

Texte de la réponse

Les communications téléphoniques ne figurent pas dans la liste communautaire des opérations que les Etats
membres peuvent soumettre au taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée. L'application du taux réduit de 5,5 %
de la taxe aux abonnements téléphoniques serait donc contraire au droit communautaire. Elle ne peut dès lors
pas être envisagée.
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